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Dole le 02 décembre 2017 

 
 

 
 

 
 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 
Comité Régional Bourgogne Franche-Comté  

de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
 

Samedi 02 Décembre 2017 à 09 heures 
A DOLE 

Mairie de Dole – Salle Edgar Faure - Place de l’Europe 
 
 
 

1. Ordre du jour : 
 

• Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2016 
• Rapport moral 
• Rapport d'activités 
• Point Patrimoine bâti 
• Point Prévention-Sécurité 
• Point Milieu montagnard 
• Rapport financier exercice 2016-2017 
• Programme des actions 2017-2018 
• Montant des cotisations 2018-2019 
• Budget prévisionnel 2017-2018 
• Nomination des vérificateurs aux comptes 
• Approbation du règlement intérieur 
• Approbation du projet de développement 2017-2020 
• Elections au comité directeur du Comité Régional 
• Election des Délégués Techniques Régionaux 
• Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM 
• Questions diverses 

 
2. Préambule : 

 
La feuille de présence ayant circulé, dénombrant la représentation de 17 clubs sur 26 et 
de 2 comités départementaux sur 4 totalisant 237 voix sur 259, l’assemblée peut débuter 
à 9 heures 15 (voir répartition des voix et feuille de présences en annexe).   
 
Le président Michel RICARD remercie les membres de l’assemblée pour leur présence à 
cette première assemblée générale du nouveau comité régional Bourgogne Franche-
Comté ainsi que le CAF et la municipalité de Dole pour l’accueil dans cette magnifique 
salle Edgar Faure. 
 



Compte-Rendu Assemblée Générale du 02 Décembre 2017 Version 1.0              Page  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

 

2 

Il présente les différents invités en l’occurrence : 
 
Madame,  
Marie-Laure TANON Vice-Présidente au Milieu Montagnard de la Fédération Française 
des Clubs Alpins et de Montagne, Fédération dénommée désormais FFCAM dans la suite 
du compte rendu 
 
Monsieur, 
Jean-Marie VERNET Président du Comité Régional Olympique et Sportif de Franche-
Comté représentant également Monsieur Jean-Pierre PAPET Président du Comité 
Régional Olympique et Sportif de Bourgogne ayant eu un empêchement de dernière 
minute. 
 
Il énonce la liste des personnes excusées : 
 
Madame, 
Marie-Guite DUFAY Présidente de la Région Bourgogne Franche-Comté 
 
Messieurs, 
Jean-Philippe BERLEMONT Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale 
Jean-Baptiste GAGNOUX Maire de Dole 
Jean-Marie SEMIER Député de Dole 
Guy BERCOT Président de la FFRP Bourgogne Franche-Comté 
François GUILLOT Président de la FFME Bourgogne Franche-Comté 
 
Messieurs, 
Fabrice BARASSI-ZAMOCHNIKOFF Président du CAF des Vosges Saônoises qui donne 
procuration à Daniel BUFFET 
Philippe CARROS Membre du CAF de Belfort et Délégué Technique Régional de Vélo de 
Montagne du Comité Régional 
Laurent DAVID Membre du CAF de Dijon 
Régis GAIFFE Président de l’association Traces Communes 
Pierre GEHIN Président du CAF de Dole 
Jean-Paul LEVEL Membre du CAF de Belfort et Vice-Président Patrimoine Bâti du Comité 
Régional  
Pascal PICCEU Président du CAF de l’Ouest Dijonnais 
Alexandre SERANT Secrétaire du CAF Sénonais 
 
Il passe en revue les différents points de l’ordre du jour qui seront abordés lors de cette 
l’assemblée générale. Ils sont conformes à ceux qui ont été portés à la connaissance des 
présidents de clubs et de comités départementaux ainsi qu’aux membres du comité 
régional par le biais de la convocation. 
 

3. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2016 
 
Pour rappel il s’agit du compte-rendu de l’assemblée générale extraordinaire constitutive 
du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté du 17 décembre 2016 qui s’est 
prononcée sur l’ordre du jour suivant : 
 

• Approbation des nouveaux statuts 
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• Election des membres du comité directeur 
• Election du président et des membres du bureau 
• Désignation des Délégués Techniques Régionaux 
• Présentation du programme d'activité provisoire. 
• Questions diverses 

 
N’ayant pas eu à ce jour de remarques particulières sur ce document joint à la 
convocation, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

4. Rapport moral : propos du Président Michel Ricard 
 

« C’est un honneur pour moi de présider cette première assemblée générale de la 
nouvelle région Bourgogne Franche-Comté issue de la fusion en décembre 2017. 
 
Voilà juste un an que nous avons uni nos forces suite à la nouvelle organisation territoriale 
pour créer une entité de 26 clubs et 4 comités départementaux. Les effectifs tels que le 
montrent le tableau et le graphique projetés sont restés stables en 2017 à hauteur de 
4866 adhérents dont 23% ont moins de 25 ans et 40% sont des femmes.  
 
Les effectifs par clubs en 2017 
 

 
 
L’évolution des effectifs par catégories 
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Je voudrais également rappeler que notre région assure, au travers des clubs 
gestionnaires, la gestion de 7 refuges ou chalets, Vauchignon en Bourgogne, La Pile 
Dessus, Les Tuffes gardé en permanence et Le Gros Morond dans le Jura, Le Baerenkopf 
et Le Langenberg dans les Vosges et les Allues dans les Alpes. J’en profite pour adresser 
un grand merci à tous les bénévoles qui se sont mobilisés tout au long de l’année pour 
l’entretien des refuges afin de garantir la qualité du patrimoine bâti et l’accueil des 
visiteurs. 
 
Le nouveau comité élu à l’assemblée générale de création s’est attaché au cours de 
l’année écoulée à fiabiliser son organisation sur la base de 2 réunions de bureau et de 3 
comités directeurs tout en mettant l’accent sur le rôle des DTR. Malgré les distances 
importantes nous avons réussi à limiter les kilomètres au maximum en plaçant, en fonction 
du lieu de résidence des membres, le centre de gravité du bureau à Besançon et celui du 
comité à Dole. Je rappelle que le siège du comité est au CAF de Belfort uniquement pour 
des raisons administratives et du lieu de résidence de votre serviteur. 
 
Dans le même temps, en cohérence avec le projet de la FFCAM  « Esprit Club Alpin- 
Horizon 2020 », nous avons également travaillé à construire le projet de développement 
pour l’olympiade 2017-2020 dont vous avez pu prendre connaissance et qui sera soumis à 
votre vote plus tard dans l’agenda. 
 
En synthèse nous proposons 6 axes de développement : 
 

• Relancer la formation pour assurer l’autonomie des pratiquants et l’encadrement de 
demain. 

• Développer le sport au féminin, le sport santé et pour les publics éloignés 
• Faire connaître le comité régional et les activités de montagne. 
• Promouvoir les actions en direction des jeunes au travers des écoles d’aventure et 

d’escalade entre autres 
• Encourager les actions pour la prévention et la sécurité 
• Sensibiliser à l’environnement et au milieu montagnard 

 
Comme vous pourrez le constater dans quelques minutes au travers des présentations 
des vice-présidents, tous ces thèmes ont été lancés au cours de cette année et feront 
l’objet de toute notre attention pour leurs mises en œuvre en 2018. 
 
En 2017, nous avons aussi participé aux séminaires organisés par la Fédération : 
 

• Deux concernant les comités territoriaux en mai à Lyon et en octobre à Paris au 
cours desquels nous avons pu échanger de manière constructive sur la mise en 
place du projet « Esprit club alpin–Horizon 2020 » et plus particulièrement sur le qui 
fait quoi entre la FFCAM, les comités territoriaux et les clubs. La volonté de 
déconcentration vers les territoires est bien affirmée par notre président Nicolas 
RAYNAUD mais nécessite un peu de temps pour changer les vieilles habitudes et 
définir les moyens à mettre en œuvre. 

• Un autre séminaire s’est tenu également à Lyon en avril concernant le patrimoine 
bâti pour confirmer l’importance des refuges comme étant au cœur du 
développement de nos activités pour l’accès à la montagne par le plus grand 
nombre.   
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Enfin, nous avons initialisé cet automne le nouveau site Web de notre comité régional afin 
de promouvoir notre entité sur la base du pack mis à disposition par la Fédération. 
N’hésitez pas d’ailleurs à « l’alimenter » en vous rapprochant de notre Webmaster 
Stéphanie. 
 
Toutefois, 2017 me laisse quelques regrets ! 
 
En effet, et malgré mes sollicitations successives, nous n’avons pas encore réussi à 
convaincre nos amis des clubs alpins bourguignons de nous rejoindre au comité en 
nombre suffisant, seulement 3 clubs sont représentés sur 14 clubs alors que côté 
Franche-Comté 7 clubs sur 12 sont impliqués. A ce jour, suite aux démissions intervenues 
dans l’année, 12 postes sur 30 sont vacants. Il y a donc de la place pour les clubs de 
Bourgogne et surtout pour les dames pour qui 9 postes sont ouverts conformément à nos 
statuts. Pour la mise en œuvre de nos actions et par souci d’efficacité, nous avons besoin 
de partager avec l’ensemble des clubs de cette nouvelle région et pour ma part les 
distances ne sont pas une excuse recevable pour la politique de la chaise vide. Sachez 
que vous êtes toutes et tous les bienvenus et j’espère que 2018 sera l’année d’une 
meilleure adhésion. 
 
Je ne voudrais pas terminer sans vivement remercier les membres actuels du comité qui, 
en 2017, ont participé activement à la mise en place des fondations de cette nouvelle 
entité. 
 
Je suis convaincu que de nouveaux membres vont nous rejoindre et que nous saurons 
apporter le meilleur support à l’ensemble des clubs pour garantir le développement de 
notre région. 
 
Merci pour votre attention » 
  

5. Rapport d'activités du Vice-Président Daniel Buffet 
 
Le bilan des stages de formation se monte à 7 stages réalisés pour 68 stagiaires et à 5 
autres annulés pour diverses raisons et en particulier les stages « Terrain de montagne » 
car il n’y avait pas assez de candidats. 
 

Stage Initiateur SNE Ouvreur de 
club EPI 

Sécurité sur 
glacier 

niveau 2 

Initiateur 
SAE 

Initiateur et 
recyclage 

SNE 

Cartographie et 
Orientation 

niveau 2 

Date 14-16 et 22-23 
Octobre 2016 

29-30 
Octobre 

2016 

19 Novembre 
2016 1-2 Avril 2017 26 Mars et 

2 Avril 2017 
9-11 et 17-18 

Juin 2017 20-21 Mai 2017 

Lieu Lons le 
Saunier Morteau Montbéliard Chamonix 

Pontarlier 
Lons le 
Saunier 

Pontarlier 
Lons le 
Saunier 

Morteau 

Responsable Chantal Prétot Emmanuel 
Simon 

Stéphanie 
Mouret 

Lucia 
Triboulet 

Chantal 
Prétot 

Chantal 
Prétot Jacques Amiot 

Organisateur Comité 
Régional 

Comité 
Régional 

Comité 
Régional 

Comité 
Régional 

Comité 
Régional 

Comité 
Régional Comité Régional 

Nombre de 
stagiaires 5 15 9 13 11 7 et 2 7 
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Le matériel acquis avec la subvention du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté 
au profit des écoles déclarées sur Extranet : 5070 € d’achat subventionnés à 50 %. 
 

Date de l’acquisition Description du matériel Mis à disposition de 
l’association 

Lieu de stockage du 
matériel 

Convention entre le CR 
et l’association 

31 Août 2017 6 cordes 70 m CAF Lons le Saunier CAF Lons le Saunier Oui 

31 Août 2017 
2 cordes 70 m 

2 piolets techniques 
5 broches à glace 

CAF Dole CAF Dole Oui 

31 Août 2017 6 baudriers Petzl CAF Vesoul CAF Vesoul Oui 

31 Août 2017 
1 corde 80 m 

5 longes Via Ferrata 
2 baudriers Petzl 

CAF Haut Jura CAF Haut Jura Oui 

31 Août 2017 2 crash pad CAF Auxerre CAF Auxerre Oui 

5 Septembre 2017 
3 paires skis de 

randonnée avec peaux et 
couteaux 

CAF Belfort CAF Belfort Oui 

18 Octobre 2017 8 paires bâtons marche 
nordique Comité Régional Siège 

Comité Régional Non 

 
Les rassemblements effectués et subventionnés par le comité sont celui des écoles 
d’escalade sur le site Les 3 Commères à Morbier où 3 clubs étaient représentés et 9 
personnes présentes malgré une météo incertaine, le rassemblement national Vélo de 
Montagne organisé par le CAF de Belfort et le rassemblement interfédéral annuel de 
canyoning dit RIF à Saint-Claude. 
 
Le camp d’été qui a eu lieu à Gèdre à proximité du Cirque de Gavarnie dans les Pyrénées 
et auquel a participé une quinzaine de personnes issues des CAF de Belfort, Lons le 
Saunier, Montbéliard, Vesoul et des Vosges Saônoises. Le peu de participation est dû 
essentiellement à l’éloignement (1000 Kms) mais en revanche il y a eu beaucoup 
d’activités grâce à une météo très favorable. 
 
Le vice-président ajoute que l’essentiel de son travail a été axé sur les formations de 
niveau 2 et qu’il est assez difficile pour diverses raisons d’organiser des activités. 
 

6. Point Patrimoine Bâti du Vice-Président Jean-Paul Level 
 

En raison de l’absence de Jean-Paul Level pour raisons familiales le président reprend la 
parole pour présenter les quelques informations concernant le patrimoine bâti. 
 
Jean-Paul Level a participé au séminaire « Patrimoine bâti » qui s’est déroulé à Lyon le 8 
Avril 2017. Pour le moment il n’a pas débouché sur grand chose et aucun compte rendu 
n’a été diffusé. 
 
Concernant le refuge du Langenberg le CAF de Belfort a déposé une demande de 
rénovation accompagnée d’un dossier de pré-étude d’architecture assez poussé mais à ce 
jour il n’y a pas encore eu de retour. 
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Le différend concernant le renouvellement du bail du refuge du Gros Morond, géré par le 
CAF Haut-Doubs, entre la FFCAM, locataire officiel du lieu, et la commune des 
Longevilles, propriétaire du refuge, est sur le point de se régulariser. Il était dû à une 
augmentation de loyer excessive demandée par la commune. Le président du CAF Haut-
Doubs, Raymond Jeanniard, a rencontré le maire début novembre et leurs relations sont 
très bonnes. 
 
Suite au propos du président concernant le peu de suites du séminaire « Patrimoine bâti » 
Marie-Laure Tanon a tenu à réagir en tant que représentante de la FFCAM : 
 
Dans un premier temps Marie-Laure précise que le séminaire d'avril n'avait pas pour 
vocation – comme tout séminaire – à prendre des décisions – ce qui explique qu’il n’y a 
pas eu de compte rendu – mais à échanger sur la réorganisation du patrimoine bâti et 
susciter des candidatures pour expérimenter une organisation nouvelle beaucoup plus 
déconcentrée sur les comités territoriaux. Elle ajoute qu’ont été candidats à cette 
expérimentation, les Ecrins où les refuges relèvent de 3 entités gestionnaires différentes 
(les CAF de Gap et de Briançon ainsi que le comité départemental d’Isère) et les comités 
départementaux de Savoie et Haute-Savoie ensemble. La suite a donc été consacrée à 
définir avec ces deux territoires la nouvelle répartition des décisions et des financements, 
préparer la convention et recruter un salarié pour assurer la mission d'assistant à maitrise 
d'ouvrage à l'échelle de ces territoires. Un premier recrutement a déjà été fait au 1er 
décembre pour les Ecrins et un second est en cours pour début 2018 pour les deux 
Savoie. 
 
Elle poursuit en indiquant que pour l'ensemble du territoire et du patrimoine bâti un plan 
d'investissement à 8-10 ans est en cours d'élaboration qui va sélectionner et prioriser les 
grosses rénovations à faire sur les 40 bâtiments qui en ont instamment besoin. Cela 
nécessite des arbitrages difficiles car les moyens financiers requis ne sont pas encore 
réunis. Le plan devrait être adopté en fin d'année et présenté à l'assemblée générale de 
Valence. 
 
Pour conclure Marie-Laure admet que les territoires qui ne font pas partie des deux 
expérimentations se sentent moins informés au jour le jour bien que les lettres aux 
présidents en aient récemment fait le point mais l'ensemble de cet énorme travail avec 
beaucoup d’innovations sera présenté à Valence. 
 
Le président remercie Marie-Laure pour toutes ces précisions mais lui fait remarquer que 
le comité régional n’a pas été invité à la dernière réunion sur les refuges et qu’il ne faut 
surtout pas délaisser les refuges dits de plaine. 
 
Jean-Marie Doussot du CAF de Chalon-sur-Saône fait aussi remarquer que de nombreux 
projets de rénovation du refuge de Vauchignon ont été soumis à la FFCAM mais sont 
toujours restés sans réponse. Ce qui fait que ce refuge n’est actuellement plus aux 
normes pour l’accueil des mineurs. 
 

7. Point Prévention-Sécurité du Vice-Président Jean-Marie Combette 
 
Désireux de lancer rapidement le chantier de la Prévention-Sécurité au sein de la nouvelle 
région, le vice-président Prévention-Sécurité proposait  dès le comité directeur du 4 mars 
2017 un plan articulé autour de 4 actions prioritaires : 
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• Dresser la liste des encadrants brevetés afin d’identifier les besoins en formation ou 
en recyclage. 

• Identifier l’accidentologie régionale. 
• Recenser les règlements de pratique préconisés par les Commissions nationales 

d’activité. 
• Au vu du bilan régional ainsi effectué, réfléchir à un plan d’action, passant 

notamment par des actions de formation qualifiantes.  
 
Lors de ce comité directeur du 4 mars 2017 il indiquait 4 objectifs principaux : 
 

• Pas de sorties sans cadre breveté ou à défaut dont la compétence n’aura pas  été 
validée par le président du club. 

• Pas de sortie sans l’ouverture de la fiche préconisée par la note fédérale. 
• Mise en place d’une procédure d’information du vice-président Prévention-Sécurité 

en cas d’accident ou de presque accident. 
• Création d’un groupe régional de 6 à 8 référents-prévention issus des clubs. 

 
A la date de cette assemblée générale, ce plan est resté quasiment lettre morte. Peu de 
réactions des clubs pourtant informés et relancés par 2 mails successifs. Seule  la création 
d’un  petit groupe régional de 4 référents-sécurité a pu être formé à la suite d’une réunion 
à Besançon le 10 novembre dernier. Tout reste donc à faire. 
 
Pour conclure Jean-Marie se demande comment faire passer ces messages efficacement 
pour que les clubs avancent sur ce thème important.  
 
Marité Bertrand du CAF de Mâcon intervient pour signaler à Jean-Marie qu’il y a un 
référent-sécurité dans son club mais qu’il doit y avoir un problème de communication. 
Jean-Marie invite Marité à lui faire parvenir sans tarder les coordonnées de cette 
personne. 
 

8. Point Milieu montagnard du Vice-Président Jean Wiedmer 
 
Le vice-président a participé le 28 Novembre à un séminaire de restitution de la phase de 
préfiguration de l’Agence Régionale de la Biodiversité (ABR) : la loi du 8 Août 2017 « Pour 
la reconquête de la biodiversité et des paysages » délègue aux régions la création d’une 
agence régionale que la présidente de notre région administrative veut porter en avant. 
Tous les acteurs sont invités à y participer en particulier le comité régional. 
 
Il précise les objectifs du projet de développement concernant le « Milieu Montagnard ». 
 

• Diffuser et utiliser des outils mis en place par les commissions  
• Développement de l’implication de la région et des clubs dans les structures de 

protection du milieu naturel tels que divers parcs, comité de massif, zones Natura 
2000 où nous avons un rôle entre la protection et nos activités.  

• Réduction des déchets au sein des clubs et lors de nos manifestations. 
 

Concernant le renouvellement du Comité Massif du Jura : le comité régional soutient la 
candidature du représentant de la GTJ sous réserve du partage des données et des 
informations à travers son représentant en l’occurrence le vice-président du Milieu 
Montagnard. Notre président a adressé un courrier dans ce sens au président de 
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l’association GTJ qui est resté sans réponse à ce jour. Marie-Laure Tanon précise que 
l’arrêté préfectoral concernant le renouvellement des comités de massif a été publié 
seulement fin novembre et que c’est sans doute pour cette raison qu’il n’y a encore pas eu 
de suite au courrier du président et que pour le Massif des Vosges la candidature de la 
FFCAM n’a pas été retenue. 
 
Daniel Buffet ajoute que le CAF a signé une convention avec le Parc des Ballons au 
niveau des sites d’escalade et Michel Ricard précise que le Parc des Vosges a fait une 
demande pour obtenir une classification de Parc National et qu’il a été convié à une 
réunion à ce sujet. 
 

9. Rapport financier du Trésorier Michel Lethier 
 

Le compte de résultats est présenté ci-après sous forme condensée, le détail faisant 
l’objet d’un document annexe disponible sur demande. 
 
Le résultat de l’exercice est en excédent de 113,11 €. 
 
L’écart concernant les subventions versées aux clubs et le budget prévisionnel est dû au 
fait que la région a versé au comité régional la totalité des sommes consacrées au 
rassemblement VDM et au Comité Canyon RIF. 
 
Charges Budget Réalisé % Réalisé Produits Budget Réalisé % Réalisé 

Matériel Région 5 070,00 5 070,20 100,00  Participation Clubs 2 570,00 2 235,11 86,97 

Facture SA Loisirs 
Facture SA Lois 
Equipement 
Facture chez François 

 2 747,60 
 

1 722,60 
600,00 

     

Fonctionnement 6 100,00 3 096,40 50,76 Subventions 10 650,00 9 946,00 93,39 

Déplacements 
Réception 
Cotisation CROS 
Autres 

3 500,00 
1 000,00 

350,00 
1 250,00 

1 687,82 
234,03 
300,00 
874,55 

 CNDS 
Région 
Actions FFCAM 
Rassemblement VDM 
Comité Canyon RIF 

4 000,00 
4 000,00 
2 650,00 

0,00 
0,00 

2 500,00 
2 500,00 
1 050,00 
1 896,00 
2 000,00 

 

    Dotations FFCAM 5 030,00 5 113,20 101,65 

    Transfert siège 
Cotisations (0,50 €) 

2 680,00 
2 350,00 

2 680,20 
2 433,00 

 

Activités 19 970,00 8105,00 40,59 Participation Clubs 11 145,00 5 100,00 45,76 

Honoraires 
Frais stages 

8 950,00 
11 020,00 

5 100,00 
3 005,00 

     

Subventions clubs 2 000,00 6 096,00 304,80 Produits financiers 
Reprise sur réserves 

70,00 
3 675,00 

86,40 
0,00 

123,43 
0,00 

Matériel CAF Haut-
Doubs 
Rassemblement VDM 
Rassemblement RIF 

 
0,00 

1 500,00 
500,00 

 
200,00 

3 396,00 
2 500,00 

     

Total Charges 33 140,00 22 480,71 67,49 Total Produits 33 140,00 22 480,71 67,84 

Résultat (Bénéfice)  113,11      

Total Général 33 140,00 22 480,71 67,84 Total Général 33 140,00 22 480,71 67,84 
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Le bilan suite à la fusion des régions fait apparaître une réserve de presque 20 000 €. 
 

ACTIF PASSIF 

 
Année N 

au 30/09/2017 
Année N-1 
Bourgogne 

Année N-1 
Franche-
Comté  

Année N 
au 30/09/2017 

Année N-1 
Bourgogne 

Année N-1 
Franche-
Comté 

Créances clubs 
CAF 2 235,11    1 771,00 Fonds statutaires 

Franche-Comté 152,45   152,00 

Produits à 
recevoir 599,00   1 875,00 Réserve CR 

Bourgogne 9 654,62 11 018,61   

Crédit Mutuel 196,86   3 426,00 Réserve CR 
Franche-Comté 6 220,03   6 019,00 

CCP 0,00 6 670,30   Résultat 113,11 -1 363,99 201,00 

Livret Bleu 
CCM 16 883,26   2 855,00 Charges à payer  2 774,02 2 645,58 50,00 

Livret A 0,00 5 629,90   Autres dettes 0,00   3 505,00 

       Produits perçus 
d'avance 1 000,00   0,00 

Totaux 19 914,23 12 300,20 9 927,00 Totaux 19 914,23 12 300,20 9 927,00 

 
Les comptes ont été présentés à Marc Becquet, expert comptable le lundi 27 novembre 
2017. Il a opéré par sondage, vérifié les écritures et certifié les comptes par mention au 
compte de résultats et au bilan.  
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Marc Becquet propose également de regrouper les fonds statutaires et les réserves 
Bourgogne et Franche-Comté. 
 

10. Approbation des rapports 
 
Après avoir été soumis au vote de l’assemblée le rapport moral du président et les 
rapports des vice-présidents sont adoptés à l’unanimité.  
 
La comptabilité 2016-2017 ayant été certifiée exacte par le vérificateur aux comptes, 
l’assemblée l’approuve par vote à l’unanimité et donne quitus au trésorier.  
 
Elle vote également l’affectation de résultat excédentaire par augmentation de la réserve 
générale ainsi que le regroupement des fonds statutaires et des réserves. 
 

11. Programme des actions 2017-2018 
 

Le président Michel Ricard avant de laisser la parole à Daniel Buffet pour présenter le 
programme des actions 2017-2018 tient à signaler que le comité régional a prévu un effort 
considérable pour la formation qui va se voir également au niveau du budget prévisionnel 
et que la liste des stages qui va être présentée n’est pas exhaustive : si des besoins 
supplémentaires de formation sont demandés par les clubs d’autres stages pourront sans 
problème s’ajouter à cette liste. 
 
Le vice-président Daniel Buffet passe en revue les tableaux présentés à l’écran en 
apportant quelques précisions :  
 
Les stages de formations prévus se chiffreraient entre 15 et 20, la date et le lieu de 
certains stages restant à définir. 
 
Le stage Dirigeants axé sur Extranet à Dijon et un stage Cartographie-Orientation Niveau 
2 à Besançon ont déjà été réalisés. 
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Le stage Neige et Avalanches Niveau 2 des 16 et 17 Décembre 2017 à Bourg Saint-Pierre 
est d’ores et déjà complet. 
 

 Formation Responsable Contact Dates Lieu 

Dirigeants Extranet M. Bondoux  28 Octobre 2017 CAF Dijon 

Escalade 

Initiateur SAE A définir A définir 2-4 et 9-10 Mars 
2018 CAF Belfort 

Initiateur SNE A définir A définir A définir A définir 

Qualification grandes 
voies A définir A définir A définir A définir 

Qualification ouvreur de 
club 

CAF Montbéliard 
Stéphanie Mouret tanymou@free.fr Printemps 2018 Montbéliard 

Sports de 
neige 

Neige et avalanches 
niveau 2 

Comité Régional 
Daniel Buffet danielbuffet@orange.fr 16-17 Décembre 

2017 
Bourg Saint-
Pierre (CH) 

Sécurité sur glacier à ski 
niveau 2 

Comité Régional 
Laurent David ldagoldfinger007@gmail.com 3-4 Février 2018 Argentières 

Ski de randonnée 
nordique 

CAF Haut-Doubs 
N. Schlumberger nschlum@gmail.com 10-11 Mars 2018 Refuge du 

Gros Morond 

Alpinisme 

UF alpinisme Comité Régional 
Daniel Buffet danielbuffet@orange.fr A définir A définir 

Recyclage initiateur 
alpinisme 

Grand Parcours 
Hohneck jean.mercier19@orange.fr 16 au 18 Mars 2018 La Bresse 

Camp d’été 

CAF Montbéliard 
Stéphanie Mouret 
Varappe et 
Montagne  
Serge Deprez 

tanymou@free.fr  
 
deprez.serge@wanadoo.fr 

Juillet/Août 2018 
Grimsel-Susten 
Suisse centrale 
 

 
 Formation Responsable Contact Dates Lieu 

Randonnée 
pédestre 

Initiateur randonnée 
plaine 

Comité Régional 
Alain Georges alain.georges@caia.net 22-23 Septembre 

2018 
Dijon ou 
Vauchignon 

Initiateur randonnée 
montagne 

Comité Régional 
Daniel Buffet danielbuffet@orange.fr 10-13 Mai 2018 Les Tuffes 

Initiateur randonnée 
alpine Comité Régional ? A définir A définir A définir 

Recyclage initiateur 
randonnée 
montagne 

Comité Régional 
Alain Georges alain.georges@caia.net 26-27 Mai 2018 A définir 

Marche nordique  Comité Régional 
J.-M. Combette combettepeter.jeanmarie@neuf.fr A définir A définir 

Cartographie 
Orientation 

Niveau 2 Comité Régional 
Jacques Amiot j.amiot@wanadoo.fr 18-19 Novembre 

2017 Besançon 

Niveau 2 CD 71 micheldebeaune@orange.fr 10-11 Mars 2018 La Pile 
Dessus 

Niveau 2 Comité Régional 
Jacques Amiot j.amiot@wanadoo.fr 9-10 Juin 2018 Morteau 

Niveau 2 CAF Dijon A définir 8-9 Septembre 
2018 A définir 

Vélo de 
montagne 

Perfectionnement 
pilotage 

DTR VDM 
Philippe Carros philippe.carros@wanadoo.fr A définir A définir 

Marathon des 
ballons 

CAF Belfort 
Philipe Carros philippe.carros@wanadoo.fr 16 Septembre 2018 Vosges 

Jeunes Rassemblement 
écoles d’escalade 

DTR Escalade 
Chantal Prétot cpretot.cp@gmail.com 7-8 Juillet 2018 Poligny 
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Le rassemblement des écoles d’escalade sera reconduit à Poligny les 6 et 7 juillet 2018 et 
le Marathon des Ballons organisé par le CAF de Belfort aura lieu le 16 Septembre 2018. 
 
Un camp d’été est projeté fin Juillet-début Août dont l’organisation sera assurée par le 
CAF du Pays de Montbéliard et Varappe et Montagne Morteau. La destination envisagée 
pour le moment serait la région Grimsel-Susten voire Furka en Suisse centrale qui offre de 
multiples activités abordables pour le plus grand nombre.  
 
Un projet « escalade et voile » en Grèce concernant des jeunes et piloté par Jean-Claude 
Guyot du CAF Haut-Doubs pourrait être subventionné par le Comité Régional. 
 
La procédure pour les achats de matériel reste à clarifier avec la nouvelle région. 
 
Suite à la présentation du programme des activités plusieurs personnes demandent à 
intervenir : 
 
Nicolas Schlumberger du CAF Haut-Doubs et président du comité départemental du 
Doubs ajoute qu’un stage découverte et initiation au télémark aura lieu les 20 et 21 
Janvier 2018 avec nuit au refuge du Gros Morond. 
 
Raymond Jeanniard président du CAF Haut-Doubs intervient pour demander que soit 
changée la procédure d’inscription aux stages de formation pour éviter le principe « 1er 
arrivé = 1er servi » mais que soit tenu compte des besoins de formation réels des clubs : il 
soumettra sa proposition lors du prochain comité directeur qui en débattra. 
 
Toutefois le président fait remarquer à Raymond qu’il faut être plus attentif et réactif à la 
communication interne du comité régional en particulier concernant celle qui a été faite 
pour le stage Neige et Avalanches Niveau 2 des 16 et 17 Décembre puis Daniel Buffet 
ajoute qu’il n’a pas pu inscrire ce stage en temps voulu sur le calendrier national pour 
diverses raisons indépendantes de sa volonté : démission du DTR sports de neige et pas 
de code extranet personnel pour valider les stages. 
  
Jean-Marie Combette abonde dans le sens de Raymond en ajoutant qu’il faut 
effectivement tenir compte des besoins individuels mais aussi collectifs de chaque club. 
Le président acquiesce mais fait remarquer qu’il est très difficile avec Extranet d’avoir un 
état des lieux représentatif des personnes brevetées dans les clubs (par exemple 
beaucoup d’anciens cadres plus du tout actifs sont encore présents dans la base de 
données et de plus les cadres habilités par les présidents de clubs n’y apparaissent pas) 
et que c’est aux responsables de club de tenir à jour au sein de leur club respectif la liste 
des cadres brevetés et recyclés ainsi que celle des cadres habilités. 
 
Pour illustrer les difficultés que rencontrent les organisateurs de stages Nicolas 
Schlumberger fait part de ses déboires qu’il a eu concernant un stage Initiateur randonnée 
nordique : suite à un premier sondage fait au niveau de la région il y avait un potentiel de 
5 candidats régionaux qui se sont presque tous désistés et le stage n’a pu avoir lieu 
qu’avec 4 personnes dont 3 hors de la région. 
 
Marinette Bondoux du CAF de Dijon prend à son tour la parole pour préciser que le comité 
régional n’a pas le monopole des stages de niveau 2 et prend comme exemple le stage 
cartographie et orientation niveau 2 organisé par le comité départemental de Saône et 
Loire. Le président va dans son sens, encourage les autres comités départementaux et 
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les clubs à planifier autant de stages niveau 2 qu’ils le peuvent et qu’ils pourront bénéficier 
de l’aide du comité régional le cas échéant. 
 
Alain Georges président du CAF de Dijon est étonné qu’il n’y a pas de formation PSC1 
prévue par le comité régional. Le président lui précise que ces formations sont du ressort 
des clubs et qu’il suffit de s’approcher d’un organisme tel que les pompiers, la protection 
civile ou autre prestataire privé pour l’organiser. Il ajoute que le coût de cette formation se 
situe généralement aux alentours de 50 € par personne et donne en exemple la politique 
de son club qui rembourse la moitié de cette somme à chaque stagiaire estimant que 
l’autre moitié est du ressort de sa vie privée. 
 
Pour clore le chapitre des formations Marie-Laure Tanon évoque l'expérimentation des 
plans de formation, définissant l'ensemble des besoins et projets de formation d'un comité 
territorial, avec une approbation d'ensemble du financement par la fédération. Ces plans 
de formation devraient conduire à une gestion très simplifiée des stages pour les comités 
territoriaux et la diffusion de la circulaire de présentation de la démarche est prévue pour 
le 6 Décembre 2017. Le président Michel Ricard propose à Marie-Laure que le comité 
régional Bourgogne Franche-Comté se porte candidat pour participer à l’expérimentation. 
 

12. Montant des cotisations 2018-2019 
 
Au regard des distances entre les extrémités de la région le comité de direction a décidé 
que les frais de déplacement liés au fonctionnement du comité régional ne doivent plus 
être à la charge des clubs. 
 
Le comité régional rembourse avec effet rétroactif au 01/01/2017 les frais kilométriques au 
tarif de 0,20 € par kilomètre ainsi que les péages d’autoroute et les billets de train. En 
revanche les frais de repas restent à la charge des adhérents pour les réunions de bureau 
et de comité. De plus il est demandé aux membres du comité de favoriser le covoiturage. 
 
Les frais de déplacement liés à l’assemblée générale du comité régional restent à la 
charge des clubs. 
 
Pour financer ce poste il a été décidé d’augmenter à partir de la saison 2017-2018 de 0,50 
€ la cotisation adhérent pour le comité régional ce qui la porte à 1 €. 
 
Le Comité Régional propose la même cotisation pour la saison 2018-2019 qui est adoptée 
par l’assemblée à une majorité absolue de 233 voix (le CAF Paron et le CAF Senonais ont 
voté Contre). 
 

13. Budget prévisionnel 2017-2018 
 

Le budget prévisionnel est présenté ci-après sous forme condensée, le détail faisant 
l’objet d’un document annexe disponible sur demande. 
 
Etant donné que 15 à 20 stages devraient avoir lieu un budget conséquent a été prévu 
pour la formation soit environ les 2/3 du budget total. 
 
Daniel Buffet rappelle que la volonté du comité régional est de proposer des stages le 
moins chers possible et de ne pas faire de bénéfices. Michel Ricard renchérit qu’étant 
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donné le montant de la réserve il n’y a pas lieu d’en faire et que si besoin une partie de 
celle-ci pourra être utilisée pour subvenir à cet effort de formation important. 
 
Charges 2016-2017 Réalisé 2017-2018 Produits 2016-2017 Réalisé 2017-2018 

Matériel Région 5 070,00 5 070,20 5 000,00  Participation Clubs 2 570,00 2 235,11 2 500,00 

Facture SA Loisirs 
Facture SA Lois 
Equipement 
Facture chez François 

 2 747,60 
 

1 722,60 
600,00 

     

Fonctionnement 6 100,00 3 096,40 5 550,00 Subventions 10 650,00 9 946,00 9 500,00 

Déplacements 
Réception 
Cotisation CROS 
Autres 

3 500,00 
1 000,00 

350,00 
1 250,00 

1 687,82 
234,03 
300,00 
874,55 

3 000,00 
1 000,00 

350,00 
1 200,00 

CNDS 
Région 
Actions FFCAM 
Rassemblement VDM 
Comité Canyon RIF 

4 000,00 
4 000,00 
2 650,00 

0,00 
0,00 

2 500,00 
2 500,00 
1 050,00 
1 896,00 
2 000,00 

3 500,00 
4 000,00 
2 000,00 

    Dotations FFCAM 5 030,00 5 113,20 7 480,00 

    Transfert siège 
Cotisations (0,50 ->1 €) 

2 680,00 
2 350,00 

2 680,20 
2 433,00 

2 680,00 
4 800,00 

Activités et formation 19 970,00 8105,00 22 035,00 Participation Clubs 11 145,00 5 100,00 11 650,00 

Honoraires 
Frais stages 

8 950,00 
11 020,00 

5 100,00 
3 005,00 

8 860,00 
13 175,00 

    

Subventions clubs 2 000,00 6 096,00 2 000,00 Produits financiers 
Reprise sur réserves 

70,00 
3 675,00 

86,40 
0,00 

70,00 
3 385,00 

Matériel CAF Haut-Doubs 
Rassemblement VDM 
Rassemblement RIF 
Rassemblements 

0,00 
1 500,00 

500,00 

200,00 
3 396,00 
2 500,00 

 

 
 
 

2 000.00 

    

Total Charges 33 140,00 22 480,71 34 585,00 Total Produits 33 140,00 22 480,71 34 585,00 

Résultat (Bénéfice)  113,11      

Total Général 33 140,00 22 480,71 34 585,00 Total Général 33 140,00 22 480,71 34 585,00 

 
L'aide aux écoles d'escalade et d'aventure sera poursuivie et la région Bourgogne 
Franche-Comté sera à nouveau sollicitée pour une subvention dans le cadre du CRDS 
destinée à en financer le fonctionnement.  
 
Le budget prévisionnel 2017-2018 est soumis au vote de l’assemblée qui l’adopte à une 
majorité absolue de 233 voix (le CAF Paron et le CAF Senonais se sont abstenus). 
 

14. Nomination des vérificateurs aux comptes 
 

Marc Becquet que nous remercions pour sa collaboration soumet une nouvelle fois sa 
candidature pour procéder à la vérification des comptes du comité régional. 
 
En revanche il a d’ores et déjà annoncé qu’en raison de son prochain départ à la retraite il 
mettra un terme à cette fonction à partir de la saison 2018-2019. 
 
L’assemblée entérine sa reconduction à l’unanimité. 
 

15. Approbation du règlement intérieur 
 

Suite à l’approbation des nouveaux statuts le comité directeur a élaboré et validé le 
nouveau règlement intérieur du Comité Régional. 
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Il définit et précise les modalités de fonctionnement de l’association par 26 articles répartis 
dans les titres suivants : 
 

• Composition 
• Assemblée générale 
• Administration 
• Dispositions comptables et financières 

 
N’ayant pas eu à ce jour de remarques particulières sur ce document joint à la 
convocation, le règlement intérieur est approuvé à l’unanimité. 
 

16. Approbation du projet de développement 2017-2020 
 

Le comité directeur a élaboré et validé le nouveau projet de développement des activités 
du Comité Régional pour la prochaine olympiade. 
 
Il se traduit par 6 axes de développement : 
 

• Relancer la formation 
• Développer le sport au féminin, le sport santé et pour les publics éloignés 
• Faire connaître le Comité régional et les activités de montagne 
• Promouvoir des actions en direction des jeunes 
• Encourager les actions pour la prévention et la sécurité 
• Sensibiliser à l’environnement et au milieu montagnard 

  
N’ayant pas eu à ce jour de remarques particulières sur ce document joint à la 
convocation, le projet de développement 2017-2020 est approuvé à l’unanimité. 
 

17. Elections au comité directeur du Comité Régional 
 
Etant donné que 3 démissions ont été enregistrées ces dernières semaines et  qu’un 
membre est considéré comme démissionnaire car systématiquement absent des réunions 
du comité directeur ce dernier se compose actuellement de 18 membres dont 3 femmes 
représentant 10 des 26 clubs de la région. 
 
En fonction de l’article 7 des statuts qui stipule que le comité directeur est administré par 
30 membres dont au moins 12 réservées aux femmes il y a 3 postes vacants pour les 
messieurs et 9 pour les dames. 
 
Se présente : 
 
Jean-Marie Doussot du CAF de Chalon-sur-Saône. 
 
Après que le président ait fait un dernier appel à candidature dans la salle qui reste sans 
réponse, la candidature de Jean-Marie Doussot est soumise au vote de l’assemblée et est 
adoptée à l’unanimité. 
 
L’assemblée applaudit son élection puis le président remercie Jean-Marie pour son 
engagement et manifeste une nouvelle fois sa déception quant à la représentativité 
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déséquilibrée du comité régional qui à présent est composé de 19 membres appartenant à 
11 clubs sur les 26 que contient la nouvelle région Bourgogne Franche-Comté. 
 

18. Election des Délégués Techniques Régionaux 
 

Le Délégué Technique Régional Sports de Neige Laurent David ayant présenté sa 
démission pour des raisons professionnelles le poste est devenu vacant. 
 
Le poste de Délégué Technique Régional Escalade étant resté vacant suite à la dernière 
assemblée générale il a été proposé à Chantal Prétot lors du comité directeur du 30 
Septembre 2017 d’occuper cette fonction et d’abandonner celle de Délégué Technique 
Régional Jeunes dont elle en avait la responsabilité au profit de Jean-Claude Guyot. 
 
François Perros membre du CAF Belfort et responsable des activités dans son club 
propose sa candidature pour le poste de DTR Sports de Neige, Chantal Prétot membre du 
CAF Lons le Saunier propose la sienne pour le poste de DTR Escalade et Jean-Claude 
Guyot membre du CAF Haut-Doubs la sienne pour le poste de DTR Jeunes, ces deux 
derniers devant travailler en étroite collaboration. 
 
Après que le président ait proposé à François Perros de se présenter en quelques mots 
les 3 candidatures sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées à l’unanimité.  
 
L’assemblée applaudit leur élection puis le président les remercie pour leur engagement 
au sein du comité régional. 
 

19. Désignation des délégués du Comité à l’AG nationale 
 

Le vice-président aux Activités et à la Formation Daniel Buffet et le trésorier Michel Lethier 
proposent chacun sa candidature pour représenter le comité régional de Bourgogne 
Franche-Comté à l’assemblée générale de la FFCAM qui aura lieu les 20 et 21 janvier 
2018 à Valence. 
 
Les 2 candidatures sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées à l’unanimité.  
 

20. Questions diverses 
 
Le CAF de Lons le Saunier par l’intermédiaire de son président Yves Marietta et de 
Chantal Prétot désire des informations supplémentaires à propos des cotisations 
spécifiques qui sont demandées aux adhérents dans le cadre de la labellisation d’une 
école d’escalade. Selon le président il n’y a pas de cotisations spécifiques à demander 
mais seulement une participation financière pour les jeunes bénéficiant des sorties. 
 
Jean-Marie Doussot fait part des difficultés qu’il a pour gérer les réservations en ligne d’un 
refuge non gardé. Le président Michel Ricard reconnaît qu’il y a eu également des 
problèmes de cet ordre pour les refuges gérés par le CAF de Belfort mais que des 
solutions viables ont été apportées par le webmaster très réactif de la FFCAM Simon 
Rouquet. Il suggère à Jean-Marie de prendre contact avec cette personne qui l’aidera 
efficacement. 
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Le président Michel Ricard sollicite à nouveau les clubs pour aider Stéphanie Mouret à 
alimenter le nouveau site Internet du comité http://cr-bourgognefranchecomte.ffcam.fr qui 
sera mis en ligne dans les jours qui viennent.  
 
N’ayant pas d’autres questions en provenance de l’assemblée le président propose à 
Monsieur Jean-Marie VERNET Président du Comité Régional Olympique et Sportif de 
Franche-Comté représentant également Monsieur Jean-Pierre PAPET Président du 
Comité Régional Olympique et Sportif de Bourgogne de prendre la parole.  
 
Son intervention se divise en 6 points : 
 

• Le sport santé : c’est un dossier épineux et très aidé via le CNDS. La formation des 
médecins sport santé a été amplifié et des résultats encourageants ont été 
reconnus notamment au niveau des rémissions. 

• Le CNDS : la lettre de cadrage n’est pas encore arrivée due à des retards dans les 
procédures mais il faut s’attendre à une annonce de 120 à 130 millions d’euros de 
moins dans les dotations. 

• La sécurité : le CAF n’est pas si libre que ça et il faut prendre de plus en plus de 
précautions. 

• L’encadrements : 2 inspecteurs généraux ont produit un important rapport sur les 
exigences de l’encadrement (Rapport 2016-081 de novembre 2016 à lire sous 
https://contrib.eduscol.education.fr/eps/actualites/rapportappn). 

• Les comités de massif : le président du CROS est sollicité par le préfet pour faire 
partie du comité mais le président peut déléguer une autre personne notamment de 
la FFCAM pour le représenter. 

• Les élections pour le nouveau CROS de la région Bourgogne Franche-Comté 
auront lieu le 23 mars 2018. 

 
Retenu par une autre obligation il s’excuse de ne pouvoir participer à la collation prévue à 
la suite de l’assemblée et remercie le président Michel Ricard pour son invitation avant de 
prendre congé. 
 
Avant d’y mettre un terme le président invite Marie-Laure Tanon représentante de la 
FFCAM à prononcer quelques mots pour conclure cette première assemblée générale du 
comité régional Bourgogne Franche-Comté. 
 

• Elle débute son intervention en adressant ses félicitations pour la qualité de cette 
assemblée qu’elle a trouvée très constructive.  

• Elle y a décelé beaucoup de conviction et met en avant la priorité qui est donnée à 
la formation.  

• Elle note l’implication du comité vis à vis du milieu montagnard et invite à 
sensibiliser à l’environnement tous les adhérents en multipliant les UFCA : les 
personnes y vont généralement à reculons mais les retours sont toujours très 
positifs. 

 
21. Prochaines réunions 

 
Le président Michel Ricard propose une première réunion du bureau et des Délégués 
Techniques Régionaux le samedi 27 Janvier 2018 à 9 heures dans les locaux du CAF 
Besançon. 
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D’autre part il avait été convenu lors de la réunion du 30 Septembre 2017 de faire le 
prochain comité directeur le 3 mars 2018 et sur une proposition du président Michel Ricard 
au refuge du Baerenkopf géré par le CAF Belfort. L’horaire exact apparaîtra dans la 
convocation mais il a d’ores et déjà été évoqué de programmer la réunion l’après-midi et 
de terminer par un repas tiré du sac suivi d’une randonnée le dimanche matin.  
 
Les dates et lieux des suivants ainsi que ceux de l’assemblée générale 2018 seront fixés 
lors de la prochaine réunion du bureau. 
 

22. Clôture de l’assemblée générale 
 
L’ordre du jour ayant été parcouru le président clôt l’assemblée générale à 12 heures 15 
en remerciant l’ensemble des membres de l’assemblée puis les invite à se retrouver 
devant le verre de l’amitié offert par le comité régional Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
 
 
 
 
 
Dole le 02 Décembre 2017 
 
 
 
Serge Deprez 

 
 
 
 
 
 
 
 
Michel Ricard 
 

 
 

 

 
Secrétaire  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Président  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
Annexe : feuille de présences et répartition des voix 
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